Comme convenu, voici ci-joint quelques éléments de réponse en ce qui concerne la campagne de vaccination pour les gens du voyage.
 
La campagne de vaccination, qui a débuté le 12 novembre dernier, entre dans sa phase de généralisation.
 
A partir de la semaine prochaine (14/15 décembre), toute la population qui n'a pas encore été appelée à la vaccination pour des raisons médicales ou professionnelles, va être progressivement invitée à se faire vacciner.  Le seul critère de priorité qui va désormais compter est celui de l'âge : les enfants, plus fragiles, face à ce virus, vont être appelés avant les adultes.
 
Le principe est le suivant : chaque personne reçoit, de la part de l'Assurance maladie, un courrier de la ministre de la santé, l'invitant à se faire vacciner. Cette invitation précise les modalités pratiques de la vaccination et notamment le lieu où elle sera effectuée (en règle générale, en centre de vaccination proche du domicile). Cette invitation comporte au verso un bon de vaccination à présenter le jour de la vaccination. Ce bon servira à garantir la traçabilité des vaccins.
 
Cette procédure s'applique toute la population. Les voyageurs, dès lors qu'ils disposent d'une adresse de domiciliation, vont également recevoir ce bon. Pour les autres, la solution consiste à se rendre à la caisse primaire d'Assurance maladie dont ils dépendent pour retirer le bon. Il faut se munir des renseignements qui doivent permettre l'émission du bon : nom, prénom, numéro de sécurité sociale, date de naissance et code postal de résidence
 
La dernière solution consiste à se rendre directement dans un centre et demander l'émission d'un bon pour une vaccination immédiate. Nous allons donner des consignes aux préfets pour que les personnes se présentant comme « Gens du Voyage » dans les centres ne se voient pas opposer des formalités qu'ils seraient dans l'incapacité de satisfaire.
 
J'espère que ces quelques éléments seront de nature à rassurer vos interlocuteurs au sein de vos associations représentatives des gens du voyage.
